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Le cabinet BJA célèbre les 60 ans de la loi du 10 juillet 1965, et vous offre une série
d’Agoras en ligne à partir du 11 juin, pour échanger sur l’évolution de cette grande
Dame un peu ridée.

Vous pouvez vous inscrire à travers ce lien afin de participer à ces regards croisés
faisant intervenir avec passion : syndic, notaire, géomètre-expert, expert
judiciaire…

Il faut sauver le soldat Ryan, mais aussi le logement : 600 000 logements du parc
locatif sont menacés par les DPE.

Le mois de juin commence par un rapport de la Cour des comptes publié le 3 juin,
sur le DPE, lequel se voit reprocher une exécution précipitée, une méthode de
calcul contestée et un système de certification insuffisamment encadré. La Cour
appelle à une refonte profonde selon notre synthèse.

Henry Buzy Cazeaux critique la Cour qui « semble ignorer le plan de fiabilisation des

DPE et plus largement de l’ensemble des diagnostics obligatoires lancé par Valerie

Letard. J’ai notamment reçu la mission de réfléchir à la montée en compétences des

diagnostiqueurs par la formation. Mon rapport sera rendu à la ministre à la fin de ce

mois. ».

En outre, de nombreux aménagements ont déjà été apportés, et d’autres sont en
cours, comme le rappelle avec précision la professeure Christelle Coutant-Lapalus
dans son édito « Passoires énergétiques : et ça continue encore et encore » (Loyers
et Copropriété n° 5, Mai 2025, repère 5)

En complément, l’arrêté du 25 mars 2024 permettant à 140 000 petites surfaces de
sortir du champ d’application, s’inscrit dans une dynamique plus large : celle d’une
proposition de loi actuellement en discussion visant à « clarifier les obligations de
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rénovation énergétique des logements et à sécuriser leur application en

copropriété ».

L’objectif : sécuriser les travaux, les baux en cours, et l’articulation entre DPE
individuels et collectifs. Un texte désormais attendu à l’Assemblée nationale que
nous ne manquerons pas de décrypter.

Côté construction, le décret du 26 mai 2025 prolonge la durée de validité de
certaines autorisations d’urbanisme. Une mesure saluée par la ministre, qui y voit le
respect d’un engagement pris au MIPIM en mars.

Enfin, en matière de baux d’habitation, la ministre a exprimé le souhait de
proposer, d’ici l’été, un cadre fiscal stable et attractif pour relancer l’investissement
locatif privé. L’UNIS formule des propositions concrètes : amortissement des actifs
résidentiels, déductibilité des charges au réel. Une tribune d’Henry Buzy-Cazaux
alerte : sans un vrai statut fiscal du bailleur privé, la reprise de l’offre restera un
vœu pieux.

Belle lecture à vous,

 

Droit de la copropriété et ASL

Article

Peut-on transformer un bureau en logement, ou un appartement en local pro ?
Oui, mais pas sans conditions.

Le règlement de copropriété, la destination de l’immeuble, les droits des autres
copropriétaires : autant de garde-fous à connaître.
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Juin 2025

Juin 2025 | 3

Dans cet article, Eléonore Hakim vous éclaire sur le changement d’affectation d’un
lot et fait le point sur les règles, les exceptions et les majorités à respecter pour
éviter les mauvaises surprises en assemblée générale.

Lire cet article

Jurisprudences

Vote des travaux de ravalement : existence de charges communes
spéciales seraient inapplicables sans parties communes spéciale ?

La Cour d’appel de Paris dans son arrêt du 12 mars 2025 (RG n° 22/20265) juge que
« Il ressort en effet des dispositions de l’article 6-2 de la loi du 10 juillet 1965 issu
de la loi ELAN, qu’il ne peut pas y avoir de parties communes spéciales si elles ne
sont pas expressément indiquées dans le règlement de copropriété mais également
qu’une grille de répartition de charges spéciales doit obligatoirement s’appuyer sur
des parties communes spéciales correspondantes (sauf pour les équipements et
services collectifs visés par le premier alinéa de l’article 10 de la loi du 10 juillet
1965). »

La clé de répartition devrait donc rester dans le cadre des charges communes
générales, même si les travaux affectent principalement un bâtiment ou un secteur
particulier.

Si le juge est tenu de considérer uniquement les parties communes spéciales pour
le vote, il nous semble néanmoins qu’en refusant d’appliquer une grille de charges
contractuellement stipulée au règlement, cet arrêt puisse être critiqué.

Cet arrêt fait l’objet d’une veille écrite par Benoît Fleury dans Loyers et Copropriété
n° 5, Mai 2025, alerte 122 « Parties communes spéciales : de l’indispensable mise
en conformité du règlement de copropriété avec les dispositions de la loi ELAN ».

https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4Nj3lYMRW7lCdLW6lZ3lSW4B17tz5Mwtc8W31qgjQ64xbQVW8dTnXq8_HLnKVJhP341JFC1hW3qHx-53FwgN2W9gYnYw7skPmkN63LZZ-zmmzYW2tTZl23RDhJ-W2t4CHJ5PfqSwW18PMTQ5cVw_rVt1rjY4GvxPnW66twZg44xmqKW50S5_x62krWkW3Jnlvj5n0zB9W7v9mX96Q1559W34_VyP1K9lsBW8sLh3G4tyTBWW6f6c-X3MKmZxW49zCsX6JFdkwW1gr5g495MMhqW6CsT9G3VcntXW8N0B3834-TFqW6ZGgQn7Dz96MW2HH1Rc42h08Cf5wGlgR04
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4Mq7j1NbW5BWSxg6lZ3m-W8V8gGJ4RP4zRW2NkL__3PJy0ZVctgTz98ZG_FW5Y8MGJ7HMM_mW9f11Dk6KNvBPW2vTLsG1zv2TxW226wvX5JXVcFW5W70xt3PcX9gVzV3z47NgJYXW90Tkzx1X3-MJW1fXDXh4TfHv5W49XQQj1PMNlZW6Mdx3T2zY4vdW8BMQc_1w3ms8W8ZGMz37TZmy0W6-Njbd7WMjYCW5gtSt72lcnvzW393Zhr1F8dzVW1s5RXF2YZpDKN6Vd3zdnb4wcW4dvb7p1jRHZ7W7VGw0s3SrMplW68nlwT7BrjTKW8FtmMf6NVM11W2d522X68t0DdVphhnK1HF0rCW7Dd6ys5Ck55dW76VHn366krxfW3rjhBD5PjfvTW4LB3vS14xD9KW2PzCHV8bbGcSW37n-dV6MzwJ4W7-1Jg618ZbhtW8wb_5P7ppW24W3SDRj_4_s4xSW78vpl04Q0msYW6R5t1b42q5ChW895m--3Y6ZJXV3Xsz36_PFNnW7fNYS_2-LnXkW2BDkyq69JcVcW5Kx9m02X20JPW5kVGsX6jBddqV4wdJL2MbJ4_W94q9Xk5RV3btW3Wk_jy60XnMMW8L1n9W5fpx5RN3c4G4Yl5RQbW193-393srN9VW36_lx27mRZhbf6fwtBv04
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4N05kvg0W6N1X8z6lZ3llW518xYR2cFfqxW4NSHPs12-lPRW1Db0cZ1xXxT2W2MNVTL65Zy0nW6dPRjG6YvtF2VVX0XT19-cryW25WDRX3R_7-zW5QT2R27KZ5xWW2zP3W61J1t7yW7SXjgc3wJFwlN7tNzc63gGTLW46JnLz9cVmKlW9ljwpp1_7cwvW2LbtwC1J_NNyW8fHtMm4MP0CmW71G3l71M6rfKVYPPRb5k4WQJW6wKL-B3M3jRxW3yYY6B7_Jzr9W2c-Nrz1WPckTW4t8NJd7506kTVCTTx26PWWCdW7fSsfS6njssjW1sfGxd22cDhgVWj-4J3Cbv6TW5vl8_38PMJzcMtqj3BNzYYzW84CfjK78mFwZN6DHXRPLvcgYW83zMDr1MDxlyW84J17N8l6tzJW193WMt3qlKknW4hTBQy8MlRb6W4_YWqP2L6LP9W5hHTZ07YGdY-W3Y2k998D1JCYW42B5Nd7TjgFGN2vYS0p-bby_f6NpTQT04
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Défaut d’habilitation du syndic : seul un copropriétaire peut contester

Dans sa décision du 9 avril 2025 (n° 492236), le Conseil d’Etat a rappelé que le
défaut d’autorisation du syndic de copropriété pour agir en justice, exigée par les
articles 15 et 18 de la loi du 10 juillet 1965 ainsi que l’article 55 du décret du 17
mars 1967, ne peut être invoqué que par un ou plusieurs copropriétaires.

Lorsqu’une autorisation formelle de l’assemblée générale est requise pour engager
une action en justice, elle doit préciser l’objet et la finalité du contentieux.

Division d’un lot de copropriété : portée des décisions d’assemblée
générale

Dans sa décision du 22 mai 2025 (n° 23-19.885), la troisième chambre de la Cour
de cassation a rappelé les décisions d’assemblée générale sont exécutoires tant
qu’elles n’ont pas été annulées. Dans le cas présent, une décision d’assemblée
générale interdisant la division d’un lot est opposable aux copropriétaires tant
qu’elle n’a pas été annulée, et la preuve de son existence suffit à la rendre
exécutoire.

Copropriété et résidence de tourisme : qualité d’agir du syndicat

Dans sa décision du 22 mai 2025 (n°23-19.544), la troisième chambre civile de la
Cour de cassation a rappelé que même dans le cadre d’une résidence de tourisme
soumise au statut de la copropriété, le syndicat des copropriétaires conserve sa
qualité à agir contre les constructeurs et leurs assureurs pour les désordres
affectant les parties communes.

Syndicat des copropriétaires mal désigné : pas de nullité sans preuve
d’un grief

https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4Nj3lYMRW7lCdLW6lZ3p9W8NT3-87KS7_BW89KCQw6Rqt64W12KzKd33K0YJW2BHggx1MfGs-W7f8Rf54Myv-cW192BXP11drgwW2xCb7l6j_BChW2pPQP77BxNV5W3lsWKg5prtPDV5dQg52fSkCMW2Y7gdN3VrBprW3TRHT6524XydW5_K5B-310Lz2W1jHBTW520qf8W8VCRXQ2vbw2sW2JR4-01mSVdyW7-RcWf9jl5hWW1F-38G98hHFzW2hGkkD8LGQrhVmyyDl2CR3FbW7mMPDF4jRpD7W8y6X_H56_xphW4hfrJ_4Gxp32W8jZXHL2ndMtTf95yTds04
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4MK7j1NbW69tBBd6lZ3nzVkKHBd3LbqZMW12679R26tqWcW1lX2-956FKq8W7R6hf-9m4w6_N4X-x4rnCp4fN77lVZjx_K5tW6zj9_f7c6fyVW8P0PwD4XVdH0N8nxw6hlQgWfW18RzPH6qSZb2N2xnc3GgM3LkW6bZTrK2cLGhZVZXj0Z8bFhxTW31bKtB4Cp9YTW2jmp0J1h1s1hN5BDhrkPFLZmVcYQBP1CN0mGW4V8Hc98Gfg8BW4BHGC43vk3V0W4Gfvv-8YZQb4W1Nbf_G5VGD8gN2Z-cm9QZ7f1W8WrDjZ8RNbSKW7Q_L0m9fNHD2VC_X1M3m8zcPW4l6gX21PpBSnW90Dwp75zK2mJW3MRKLr6S6Kg9W2z6xmM4CWTKKW64wbqz71D40sMXW6dG7K9mdW4rjnZz27MKPdW3VxB0d6MzYbFW6DwYS_7Tm-CmW51mhx71DW4GTVwRK__8M_1KhW3mg7yp30-V7_W1jm7nL4pnp_yW60PyQQ2MwcQJW5t_VF31dcF-YW3mlBnz7kG8d4W1gfz5M2jHS3VW4txwjv1G4pcPW4_NSpG7mKCY2W8p6H2t5P3nkSW7ZK4ts3cvghtVd431V6RMW7yW42Hk-t8hqjLLN1tS-XXkvVr6W67WdSd8hCTyCW2pfpyr656TDpW2990S534NNrLf2SYZNT04
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4MK7j1NbW69tBBd6lZ3m1W1qP-V-1M-7crW8CRJ0c21k4hkW6HWphD6YP0RYW6rmxKL826DVkW52pYgR8j86gJW9f0K1475zmRwW7km4Ky7VhsWQN5yngFr3Y6zkW1PFz272xKP2mW39MxsC1wblSRW92PKrL1mcZtMW7PxnKK226PTgW8-2cYG2Lyt5xN17BL2hnhVZ0W22-pkC1GZqrzW13mdTX3pXvmgN5Mmxtcdr2rrW938twQ1m6VnnW42RHWh7PFwyfW3n8kkw328Ww5N55dkF-8jv84W1CP4yB8wYdpWW99C-XV4VTvRKW709b6J3L_jTFW8wMGqD52SgbqW9k-qv86lzZsRW3DgJDk62M4Y6W2tw9724nBcdYN897-6GhvDs6W5N6BRX5n_qgpVmvx8N52N1slW640r616lh7X4W8pJMG746nwLMW20DFhw64dmb4W5RFpDV7H1VCWW7Ffjjh6-G9yNW1Kcdh12gjHmPW5Cl6wl1jYtlVW4KgjNv4m5vgxW3_qZZ28TcXjjW6PwL444JJV9KW1J9TvF4L37z4W5sFy0R4zHbLKW4WMF-x6Bw9KYW526DYj4SyNKJW79ygcz2Hh7X2W8dln8f7rkRhwW8HXb8n5hs1MhW5vMRNQ5z2sY3W6d-Pqg7BDK-2W6xhvQW3G0m-bW8T-mfg2wx0gqf8vPN2004
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Dans sa décision du 22 mai 2025 (n°23-18.768), la troisième chambre civile de la
Cour de cassation a jugé que « l’imprécision affectant la désignation d’un syndicat
des copropriétaires assigné en annulation d’une assemblée générale, qui ne met
pas en cause son existence, constitue un vice de forme dont la nullité ne peut être
prononcée qu’à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver l’existence d’un
grief ».

 

Droit des baux commerciaux

Commentaires d’arrêts

Tous les mois, Emmanuelle Chavance attire votre attention sur les décisions
majeures en matière de baux commerciaux.

Commentaires

Veille jurisprudentielle

Versement de loyers d’avance et minoration de la valeur locative

La question du versement de loyers d’avance dans le cadre des baux commerciaux
soulève des interrogations sur l’équilibre contractuel entre bailleur et preneur, et les
critères de fixation de la valeur locative en cas de renouvellement.

Dans son commentaire, Nadia Bouyahia revient sur un arrêt rendu le 7 mai 2025 à
ce sujet.

Commentaire

Dégradations locatives et preuve du préjudice

https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4MK7j1NbW69tBBd6lZ3kFW1xRWY471bwNGW168xZW2k1GYNW4Ykntm5Tv8mjW42lqnG3qfj_rW1nkQQ339LlbvW5Rfb6y89-CM2W1Z5hD06-3hpqVp3KxH8DHKzSW2DSynW2NQH5PW8BPNlh7y9JVqW1Hpncz5SSYtDW8whlSy6ZWVPMVdN92F4hjtzNW6hhmxn8VLD7MW1mZqbG6bPPfZW5Vnfq_1BbNHqW2gX6hF1J_b3sW4L_fKH26KwXZVrWCFN1jgLDhW45xXny2r--hTV6HK8z22klgWW256BgN3hFPTjW4MPPN95b-92VW8Kn64Y2NXj0MW8Bmd_42x2W-fN1z8X2BXJynFW8Z22gH2_9P8VW4DxmmB8_9WBTN7Ldl3LvVyz2W9cGNXb3RyjRhW34ZJ187rQfYmMXmjqX-kTz7W3bBMF36DWwF7W36kw1H95kGCMW56P3dc4FqHwmW5VX49q3j3g9RN6ZVHft47cLZW92wPWp2glWH7VPbbL445vF0xW7Zhhb75sTM1RW5Lw9zB2jZ78LW7NsF7C2ZWMQVW8M3bPd2n2l6sVcPpPy3TP_Q3W8CW0kt2Fz_LsW6rZm4x4MHpKlW8XjdN239CxjMW6N9zDQ8QYnR9W76YNpJ8z2y0zN91hkfTbmgV9VRWWlS2Mx5P4W8S0wyX35JCyLf52SdgH04
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4Mq5kvg0W5BWr2F6lZ3krW3RtphQ1ZqXrSW3WggLM3pq59vN168f6jRFXYKW9jvvxL36FxT9W5JtBVh4lRgj5W55wv063jrBlMW1z_fnd3R0r3nVty2yH5WLq99W3bX7hg582FcTW8_Z5pq2JdBJ1W26n0rD26KX2nN3hrnbrxyzt3W7nLSQ857G3c9W3Tc9t54Nk0SHN3hPk6F7R9ltW5JGhD-95cpzLVr0k8R7DpwngW3JbcKY8GTDT5VYbGQd2W-rkTW683HGb4WnVC6M_-v5d5F-GgN6VSTWlVqBWXW5434dk7Zw3zVW5lR6tj7x_44bW1g-kk59hqLpJW4JHdx22BzsR-VYbwyJ2WlsVWN3hVRQ__2vctW6VqL5y2pv-t0W2jBlC57t0rvvW5QD1nQ5jJ4wsN4JyXlgxwLTfW2JPp_21nMgZdW8vHPbd7WpW1Tf7NT94H04
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4Pb3lYMRW95jsWP6lZ3lcW1fDKln96BYZlW5dlXY-76Tww9DLmS28l5hjW6kNlmS5Nx_XXW3h-07y5DPh1WW7gq1Tr6sYlN-VsYJkl2qjQ3VW26Vy5M37BfPQW6VBBqp13Hy4vN1myXfvb4BdZW3xR-Tb5jjp7pW63r7J08vLTVxW7MtWQ935lxrVW1cqMND90M3nWW2-G4wl37z6tDW2d8wr-56540qW5JTzvG4pdckgN8dlzR_ymz8MW84H6891ZHPn6W11zB7d4T6JRSW4FdzX81dZrTJW295TSQ6xKW98W3sjy498HVk_fW93g0Qt9dhKCFVwFpkT7Y7ZYmW95cjvR5Bzx_WV647tg67gbZ_V8pq967B0vl0W5j1MGv84LQnjN4-HW1fMBZXpf3hyfmF04
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Dans son arrêt du 24 avril 2025 (n°23/06931), la cour d’appel de Versailles indique
que le bailleur peut obtenir une indemnisation pour des dégradations locatives,
même s’il n’effectue pas les réparations ou si les locaux sont ensuite démolis.

Cet arrêt va à l’encontre des arrêts du 27 juin 2024 de la Cour de cassation, qui
avait jugé que le juge, chargé d’évaluer le préjudice à la date à laquelle il statue,
devait prendre en compte, lorsqu’elles sont invoquées, les circonstances
postérieures à la libération des locaux, telle la relocation, la vente ou la démolition.

La Cour de cassation vient d’ailleurs de confirmer sa jurisprudence dans un arrêt du
22 mai 2025 (Civ 3ème 22 mai 2025, n°23-21.228).

En effet, la Cour rappelle que les dommages et intérêts dus au créancier sont de la
perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé sans qu’il en résulte pour lui ni perte
ni profit, de sorte qu’il est impératif de prendre en considération les circonstances
postérieures à la restitution des locaux, telles que la relocation, la vente ou la
démolition.

Il est donc fort probable que si un pourvoi était formé, l’arrêt de la Cour d’appel de
Versailles fasse l’objet d’une cassation.

Covid-19 et inexécution du bail commercial

Dans sa décision du 7 mai 2025 (n°24-10.097), la troisième chambre civile de la
Cour de cassation confirme que l’article 1722 du Code civil relatif à la perte de la
chose louée ne permet pas au preneur à bail commercial de se dispenser du
paiement des loyers pendant la période de fermeture administrative liée au
Covid-19 dès lors que « l’effet de la mesure gouvernementale d’interdiction de

recevoir du public, générale et temporaire et sans lien direct avec la destination

contractuelle du local loué, ne peut être assimilé à la perte de la chose, au sens de

https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4Mq7j1NbW5BWSxg6lZ3m-Vcvy246h1qF8W1dqqC08jtShRW4Dstt-2PHfBFMSqWzFQPjZFW71m0sc6hg1q4W17hRhK43yqhjW7W-Vp-86JbhNW8vwnb_1TfyXTW6YXsvQ8dS2ZBW4LcB784JLlpNW16qvVf4TXgs1W4pJ5BT1HBTJBW8RkSR11xF5PDW1Ng43H8yn2VvVm2wgh5FJf6tW28647T30z7G8W63L80w6WZpcYN6VMzyMpSzCqW95BHnV3X9zTFW8FJgr11MqhBKMg45Bkwy-wJW9lsbcT8qTcd3W8-HCt211bw_PW3GnzZ52dKw-tN5LxNhqCFcQ7W3kDtn78rNvKsW8v9w4X2hTqS8N4PqWzcV_t5LW65lSXZ36-ggZW2NSkHX5n8QRGW4cthPK5wCq2rW4jckm97hlNrqVjH3Zn36C6rjN4nSk1c5CwQZW8Slkkm2wvS0BW5pmTN76dMCr8W3rZjBm3CQM_cW7WK7jn7lDYqPW6P8m2k2hk_TmW8PM_6260JtwjV_SvcK5NjpCqW3K_Jgj15SSP0W6sT-y36syXGPW2Lv5hj70FvXtW1yzQvz2fp9dYW6x3Jwh5y-DG-W75PjjP6CfK0TW8D3m4199z1xbV9912z4hkz3VW6hG0dZ3QZzXTf2M8Zs404
https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4Nj3lYMRW7lCdLW6lZ3kLW4sNM0g8LfHvmN7f33N9jMGNFW1zZLcD6x-zTlW2NjXwz3ZBW81W7JQwnK1kzyJmW6nZnfW3M3h6wN7rtnV4575hpVqK_j-4Px6_JW1JDhwZ5jwb64W8NYyRG8zFCY-N1DWQz-rHRn1W6rvZc55VZ9PPW2BBrZY5Pr3fVW6mzrKc3NbYnfW906scv6M36blW4-W30M7t8jKKW5f0mm0397PyPW6ymfsc8ydNFNVdVlp074BBvSVpqQK72zJRLXW77zndX7SRjkCW2QTV7-7VTp8qN3W_hSBgl2fqW2QSz6Q8LywNgf6xX8nj04
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l’article 1722 du code civil (3e Civ., 23 novembre 2022, pourvoi n° 21-21.867,

publié) ».

Obligation de délivrance du bailleur, sécurité incendie et faute lourde du
locataire

Dans sa décision du 10 avril 2025 (n°23-14.099), la troisième chambre civile de la
Cour de cassation rappelle qu’en matière de bail commercial, les travaux de mise
aux normes incendie relèvent en principe de l’obligation de délivrance du bailleur,
sauf stipulation expresse contraire.

Commentaires de Justine Pouvesle

 

Droit des baux d’habitation

Veille

Ces bailleurs ont eu la très mauvaise idée d’augmenter le loyer de leur
bien immobilier classé G

La hausse de loyer devait leur permettre de gagner 46 euros de plus par mois.
Attaqués en justice, ces propriétaires ont été condamnés à payer bien plus à leurs
anciens locataires.

Nouvelle loi sur les meublés touristiques : « On a perdu la moitié de
notre business »

Certaines mairies se réjouissent de cette régulation de la location saisonnière,
quand certains loueurs peinent à trouver des alternatives

 

https://pages.bjavocat.com/e3t/Ctc/OQ+113/cYQ7B04/VVR6Hr3lyXgXW2pmvfj4f44T2VcSh175xsPKtN4Tr4Nj3lYMRW7lCdLW6lZ3nYW8CF1Z35SGK71W5cs-9x4LYj4kW8_ws6W6kTxnGVsqb-L4My2kJW7p43jl93pDfwW2ScSzK5ySzkZW9f48rg8H7wGZW4r1CvV5Zx9lkW8DLs777J92y9W2jfy4L5yFXnPW3k3kpz57BGBwW865Lx54nSFMmW6cwRXT5CsJmDW86GvDK7661MdW14_Bvp92zY0hN3RsGkX7Q9NcW2W9PfX8JjslWW2X1HZB4f55dMW86Dk696_9lQjW77f5bK1VNPd9VfmQ954bZzd-W2YFBNJ4xvcFTW8nGqMQ2crsm4W1rtHjs2sFwV3f8GMzRj04
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Droit de la construction

Décret

Le décret publié au Journal officiel le 27 mai 2025 prolonge la validité des
autorisations d’urbanisme pour soutenir les secteurs du logement et de la
construction confrontés à des difficultés

Principales dispositions :

Prolongation à 5 ans : Les permis de construire, d’aménager ou de démolir,
ainsi que les décisions de non-opposition à une déclaration préalable délivrés
entre le 28 mai 2022 et le 28 mai 2024 voient leur durée de validité portée à cinq
ans
Prorogation d’un an : Les autorisations d’urbanisme délivrées entre le 1er
janvier 2021 et le 27 mai 2022 sont prolongées d’une année supplémentaire

Ces mesures s’appliquent aux autorisations en cours de validité à la date de
publication du décret.

Veille

Municipales 2026 : et si les maires qui ne bâtissent pas étaient battus ?

Contrairement à l’adage populaire, il est probable que, pour les élections
municipales 2026, il vaille mieux afficher un bilan positif de construction dans la
commune que l’inverse, selon Henry Buzy-Cazaux.
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